
Pour votre information
Lundi, 22 Août 2011 13:33

A partir du 7 septembre, les premiers mercredis de chaque mois, de 10h30 à 12h00,
permanence du conseiller général en mairie sur rendez-vous au 05.53.98.65.71. Les mercredis
suivants, permanence à la mairie annexe de Boé de 10h à 12h (sans rendez-vous).  
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